


Conseil d’administration 

- Séance du 22 novembre 2022 -

Point n°4 de l’ordre du jour 
Affaires financières 

4.1. Dispositions relatives à l’entrée des biens à l’inventaire comptable 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptables publiques (GBCP), 
Vu le Plan comptable général (PCG), 
Vu l’Instruction comptable commune BOFIP-GCP-21-0042 du 22 décembre 2021, 

► Il est proposé au Conseil d’administration d’approuver les dispositions suivantes :

- Le seuil unitaire pour la comptabilisation d’un bien immobilisable est fixé à 800 € unitaire
HT.

- Le regroupement par lot n’est pas permis, à l’exception de l’achat de matériels identiques
d’une valeur totale supérieure à 8 000 € HT ; le seuil ne peut concerner que des
immobilisations incorporelles ou corporelles et des dépenses ultérieures immobilisables,
prises individuellement et rattachables à des immobilisations antérieures. Une fiche
d’inventaire est créée pour chaque bien immobilisé identifié, y compris pour un achat
groupé.

- La nature du financement ne détermine pas l’entrée d’un bien à l’inventaire comptable.
- Le coût d’acquisition d’une immobilisation est constitué de son prix d’achat (y compris les

droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais
commerciaux et escompte de règlement) et de tous les coûts directement attribuables
engagés pour mettre l’actif en place et en état de fonctionnement selon l’utilisation prévue
par l’établissement.

- Le coût d’acquisition d’un bien est retenu hors TVA récupérable.
- Toute nouvelle construction n’est pas amortie par composants à compter du 1er janvier

2023.
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